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30 ans 
de musique en forêt ! 
Rendez-vous estival incontournable, le Festival des Forêts fête cette année ses 30 ans et 
proposera, du 21 juin au 16 juillet, une 30e édition pleine de surprises et de créations ! 

Plus de 200 artistes se produiront cette année lors des  
25 concerts et 6 bains de forêt musicaux programmés dans des 
lieux remarquables et insolites. « Une édition exceptionnelle 
qui s’est donné pour objectif d’illustrer les valeurs qui portent 
le festival depuis 30 ans et qui lui donnent sa singularité » sou-
ligne le président et directeur artistique Bruno Ory-Lavollée.

Des concerts festifs
La musique est une fête ! Fort de cet adage et toujours à la re-
cherche de nouveaux liens entre le public et les interprètes, 
le Festival des Forêts sort des sentiers battus. 

• Le week-end anniversaire s’ouvrira vendredi 8 juillet au 
Parc de la Brunerie à Choisy-au-Bac, par le grand concert 
des 30 ans avec l’Orchestre de Picardie dirigé par Arie van 
Beek et un final pyrotechnique hors du commun. Les festi-
vités se poursuivront durant deux jours au prieuré de Saint 
Pierre-en-Chastres, devenu le berceau du festival. S’y succè-
deront bain de forêt musical, Schubertiades, After surprise, 
spectacle pour enfant, marche découverte et aubade en  
forêt, avant le concert du Trio Wanderer, 30 ans après !,  
celui-ci ayant inauguré le festival lors de sa première édition. 

• Cette 30e édition, ce sera aussi des artistes en immer-
sion dans la forêt avec les Chanteurs d’oiseaux, Le Fantôme 
de l’Opéra en ciné-concert au pied du château de Pierre-
fonds, un orgue mobile sous la voûte céleste, une création  
vidéo-mapping entre classique et jazz, ou encore un concert 
à la tombée du jour dans le théâtre de verdure du Prieuré de 
Saint-Pierre-en-Chastres.

Des artistes de renommée internationale
• L’orchestre de la Philharmonie du Rhin (Staatsorchester 
Rheinische Philharmonie), sous la direction de Shiyeon Sung, 
interprètera au Théâtre Impérial de Compiègne l’Oiseau de 
Feu et la Symphonie Espagnole de Lalo avec une des plus bril-
lantes violonistes de la scène internationale, Tianwa Yang. 

• L’Open Chamber Orchestra, fondé par le chef d’orchestre 
et violoniste Yaïr Benaïm poursuivra sa collaboration avec 
le Festival des Forêts pour la seconde année. C’est avec la 
pianiste Dana Ciocarlie que l’orchestre prévoit de jouer l’in-
tégrale des concertos pour piano de Mozart, et le clarinet-
tiste Philippe Cuper qu’il offrira un concert articulé autour du 
Quintette pour clarinette et du Concerto pour piano n°23.

• Nicolas Stavy et Vassilena Serafimova nous présenteront  
la formidable Sonate n°7 pour piano avec cloches de Boris 
Tishchenko. 

• L’altiste Adrien Boisseau reviendra cette année en duo avec 
le pianiste Gaspard Dehaene, avec un programme en hom-
mage au « Plat pays » qui nous conduira de César Franck à 
Jacques Brel.

• Enfin, cette 30e édition se conclura par deux journées  
« Carte blanche » confiées au pianiste Lucas Debargue,  
originaire de Compiègne, pour un récital de piano seul  
et deux concerts avec David et Alexandre Castro-Balbi pour 
un trio piano-violon-violoncelle.

Résidence et créations
• Compositeur en résidence, Thierry Escaich 
poursuit son compagnonnage avec le Festival des  
Forêts pour la troisième année consécutive. 
Les spectateurs pourront découvrir plusieurs 
de ses œuvres : La Messe Romane pour chœurs 
mixte et orgue par la Schola Cantorum d’Oxford, 
Lettres mêlées, trio avec piano par le Trio Mes-
siaen, Scènes d’enfant au crépuscule par le Trio 
Wanderer et Variations gothiques pour quatuor 
avec flûte par l’Ensemble Helios. 
Thierry Escaich interprètera son Concerto n°1 
pour orgue et orchestre et nous enchantera par 
ses talents d’improvisation lors du ciné-concert  
le Fantôme de l’Opéra. 

• Huit pièces seront données en création mon-
diale lors de cette édition 2022.

Une large place 
aux Bains de forêt musicaux
Parallèlement aux concerts, le 30e Festival des  
forêts fera une large place aux Bains de forêt  
musicaux qui incarnent parfaitement l’alchimie 
entre musique et nature à l'origine du festival,  
en proposant une expérience unique pour se  
ressourcer, inspirée du shinrin yoku.
Pour cette 30e édition, 6 bains de forêt musicaux 
seront proposés avec l’intervention de musiciens 
de premier plan, Elise Bertrand (violoniste et com-
positrice), Florent Pujuila (clarinettiste), Aurélien 
Pascal (violoncelliste) et Marie-Astrid Hulot (vio-
loniste) qui reviendra en duo avec Jean-Baptiste 
Mazières (violoncelliste). 

Partager la musique en famille
Pour les mélomanes en herbe, des Concerts en  
famille sont également proposés ainsi que des  
ateliers de sensibilisation baptisés les P’tites 
zoreilles pour les 4-10 ans.

200   
artistes

25   
concerts

6   
bains

de forêt 
musicaux

BILLETTERIE / PROGRAMMATION DÉTAILLÉE DES CONCERTS 
- En ligne sur : www.festivaldesforets.fr 

- Par téléphone au 03 44 40 28 99 
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Le Camp des Sablons, 
un grand projet !
Comme vous le savez, la réutilisation des terrains 
militaires a été un grand enjeu, et au total, une très 
belle opportunité pour notre Ville. Ceci nous a per-
mis de la développer sur elle-même, entre l’Oise et 
la forêt, sans avoir à prélever de surfaces sur notre 
environnement agricole.
Ce numéro de printemps fait le point des réalisations 
en cours sur la trentaine d’hectares que représente 
le Camp des Sablons, site où nous avons connu le 
25e Régiment du Génie de l’Air, cette belle unité qui a 
laissé son nom à l’une des avenues du secteur.
J’ai travaillé, depuis maintenant une dizaine d’années, 
sur cet ensemble de réalisations, et j’ai été aidé en 
cela par nos collaborateurs de la Ville et de l’Agglomé-
ration, et par les délégués à l’urbanisme successifs, 
Michel FOUBERT et aujourd’hui Benjamin OURY.
Le Camp des Sablons se compose autour d’une place 
centrale qui portera le nom de mon vieil ami Michel 
WOIMANT, lui qui a œuvré pour souder les com-
munes de notre intercommunalité.
Des commerces de proximité, et différents équipe-
ments s’y trouveront, dont une maison médicale 
ardemment attendue. Les réalisations immobilières 
sont conçues dans un esprit de mixité, d’une part 
grâce à sa répartition entre l’habitat individuel et 
les petits immeubles collectifs, mais aussi d’autre 
part en faisant figurer toutes les étapes du parcours 
résidentiel, du locatif social à la résidence Séniors,  
en passant par la gamme aujourd’hui étendue des 
formules d’accession sociale, d’accession libre, et de 
la promotion immobilière classique.
Nous avons porté une grande attention à l’architec-
ture des façades, à la disposition des immeubles,  
de telle sorte que ce quartier du 21e siècle ne répète 
pas les erreurs des générations précédentes.
Ce sera surtout un quartier très proche de la na-
ture, grâce à son environnement forestier, aux diffé-
rentes coulées vertes qui le traverseront, et au grand 
nombre d’arbres sur l’espace public comme sur les 
terrains privés. Des familles s’installent dès mainte-
nant dans les maisons individuelles qui commencent 
à se construire sur les lots que commercialise l’Agglo-
mération. Ce sera une vraie chance d’habiter un sec-
teur si proche des établissements d’enseignement, 
et si propice au parcours dans la nature par ailleurs. 
Évidemment, comme dans toute nouvelle réalisa-
tion d’aujourd’hui, les pistes cyclables sont intégrées  
à la conception du projet, de même que l’offre des 
bus gratuits est complétée progressivement pour  
desservir les secteurs du quartier au fur et à mesure  
de l’arrivée des habitants.
J’espère que ce quartier vivra intensément et que l’on 
y sera heureux. Je puis témoigner que depuis le lan-
cement de la première tranche, une vive compétition 
a pu être organisée entre les différents opérateurs 
immobiliers, avec des recettes foncières qui sont  
allées en croissant, ce qui devrait permettre à  
l’Agglomération d’équilibrer le bilan de l’opération.
Il y a encore beaucoup à faire pour terminer ce qui est 
en cours, puis lancer dans les deux ans la quatrième 
et dernière tranche du Camp des Sablons.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Vous avez été nombreux à venir encourager les cyclistes au départ de 
cette 119e édition de Paris-Roubaix, course mythique de 257,2 km.

v Carnaval des enfants. Une joyeuse parade colorée a pris place dans les 
rues du centre-ville pour le plus grand plaisir des enfants.

w Plus de 28 000 personnes, un record !, pour le concert du NRJ Music 
Tour ! 

x Ils étaient des milliers de spectateurs à venir applaudir la reine du  
muguet 2022, Chloé Leducq et ses demoiselles d’honneur, Carlotta et Léa, 
lors du défilé du 1er mai.

y Les bénéfices du Salon de la gastronomie organisé par le club Kiwanis 
Les Roses de Picardie permettront de financer un voyage au Puy du Fou 
pour les enfants de l’Institut médico éducatif La Faisanderie. 

U Le Salon de la fleur organisé par le Rotary Club de Compiègne Sud au 
profit du handicap, a rassemblé les amateurs de petites fleurs et d’artisanat 
d’art dans le parc des Grandes Ecuries du Roi.

V Michèle Vasseur-Sautreau reçoit la croix de chevalier de la Légion 
d’honneur pour son engagement au sein des Sauveteurs de l’Oise depuis 
de nombreuses années.

W Evénement inédit lors de la Nuit des musées. Le DJ allemand Christian 
Löffler, un des artistes les plus influents de sa génération, a donné un 
concert exceptionnel au Mémorial de l’Internement et de la Déportation.
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“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 27 juin entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

          
Compiègne et son agglomération



Siège : 5 chemin de la Dîme – 95700 Roissy en France. CNAPS N° AUT -095-2118-11-05-20190455983. 
Activité de sécurité privée L.612-14 « L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à 

l’entreprise ou aux personnes qui en bénéfi cient. 

17, rue Eugène Floquet - 60200 Compiègne 

Nous contacter : 
03 44 40 87 80 • artus-securite.fr

SURETÉ • SÉCURITÉ INCENDIE
PRÉVENTION DES RISQUES • AUDIT

SÉCURITÉ MOBILE ET INTERVENTION SUR ALARME
SÉCURITÉ ÉVÉNEMENTIELLE

Parce que chaque client est unique, vous bénéfi ciez d’une 
prestation sur-mesure, service d’astreinte 7j/7.

Nous sommes spécialisés dans les principaux métiers de la sûreté et 
de la sécurité incendie, pour la protection des biens et des personnes 
auprès des entreprises et des collectivités. 
Nous vous proposons une offre globale de services :

CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

Faites-vous plaisir pour les beaux jours !!

Destockage Destockage 
prix fous !!prix fous !!

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS 
CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

03 44 20 62 62 Horaires d’ouverture : lundi de 14h à 19h, mardi au 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h 

COMPIÈGNE RÉSIDENCE SÉCURISÉE
Avec ascenseur, 5 pièces de 96 m2 avec 
balcon. Séjour double de 28 m2, 3 chambres. 
En parfait état, huisseries en PVC DV. Beaucoup 
de rangements. Bien orienté.
DPE : D GES : D. 
Soumis à la copropriété : 240 €/mois 
chauffage et eau compris

COMPIÈGNE RÉSIDENCE  DE STANDING 2008
5 pièces de 102 m2 en étage. Grande terrasse 
ensoleillée de 57 m2. Séjour double de 32 m2

et 4 chambres. Belles prestations intérieures. 
2 parkings en sous-sol.
DPE : C GES : A. 
Soumis à la copropriété : 180 €/mois

PRIX : 158 200 €
Honoraires de 8 200 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 150 000 € hors honoraires.

PRIX : 350 600 €
Honoraires de 15 600 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 335 000 € hors honoraires.
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La Ville de Compiègne, l’Agglomération de la Région de Com-
piègne (ARC), l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine 
(ANRU), Action Logement, l’OPAC de l’Oise, Clésence, la Ré-
gion Hauts-de-France et la Caisse des Dépôts Banque des 
Territoires ont validé le 18 novembre 2019 la réalisation d’un 
projet de renouvellement urbain d’intérêt national (NPNRU - 
ANRU 2) sur les quartiers des Musiciens au Clos des Roses 
(principalement entre l'avenue Weygand, la rue Lebesgue, 
la rue Clément Bayard et l'avenue Bury-Saint-Edmunds), et 
des Maréchaux sud à la Victoire (principalement entre la rue 
Saint-Joseph et l'avenue de Lattre de Tassigny).

Ce projet ambitieux répond à trois grands objectifs : amé-
liorer la qualité de vie de ces quartiers, en changer l’image 
et augmenter la mixité sociale sur l’ensemble de l’agglo-
mération. 

© L’extension-rénovation du Centre 
Anne-Marie Vivé permettra un meil-
leur accueil du public
Le Centre municipal Anne-Marie Vivé, situé rue Alexandre 
Dumas, est un équipement plus particulièrement dédié 
au Service politique de la ville. Il est notamment connu 
des habitants pour ses fonctions périscolaires et d’accueil. 
Ce bâtiment des années 1990 n’avait encore jamais connu 
de travaux d’amélioration d’ampleur, et les services de la 
Ville, dont le contour des missions a augmenté au fil des 
années, y sont désormais trop à l’étroit. Des travaux de 
rénovation et d’extension ont donc été réalisés d’octobre 
2021 à mai 2022.  

Les objectifs sont de mieux accueillir le public, et a for-
tiori les enfants en activités extrascolaires, de permettre 
l’accueil d’associations conventionnées en autonomie 
en dehors des horaires d’ouverture du centre, d’y réali-
ser des expositions dans le hall, et d’offrir de meilleures 
conditions matérielles de travail pour les agents du site, 
le tout dans un cadre plus performant d’un point de vue 
environnemental. 

Dès le début de l’été, les équipes municipales réintégre-
ront le bâtiment pour accueillir au mieux les enfants lors 
des activités d’été, les habitants et les associations. 

Ce projet a été porté par la Ville de Compiègne pour un 
montant de travaux d’environ 730 000 € HT, subventionné 
par l’ANRU, la Région Hauts-de-France et le Département 
de l’Oise.

© Une aire de loisirs créée 
au stade du Clos des Roses 
Lors de l’élaboration du projet ANRU 2, les habitants du 
quartier des Musiciens ont fait part de leurs attentes 
fortes en matière d’espaces publics de qualité, notam-
ment de jeux et de détente. 

C’est pourquoi l’ARC a décidé d’aménager une aire de 
loisirs familiale au centre du stade du Clos des Roses,  
à proximité immédiate du quartier, sur un terrain faisant 
la liaison entre le quartier et les bords de l’Oise. 
Cet aménagement, réalisé entre octobre 2021 et juin 
2022,  sera complété par la réhabilitation  des terrains  
de football par la Ville, afin d’améliorer la qualité de  
la pratique sportive. 

Trois espaces successifs ont été aménagés. 
Le premier a une vocation sportive de plein air, avec un 
city-stade, des tables de ping-pong et des agrès. 
Le second comprend un espace de jeux pour les enfants, 
adolescents et adultes, avec des jeux d’équilibre, d’esca-
lade et de glisse. 
Le troisième, le plus proche de l’Oise, est voué à la dé-
tente, avec des bancs, des tables de pique-nique et des 
barbecues. 
Une voie verte pour les piétons et cycles fait également 
le lien entre le quartier et les bords de l’Oise. Des aires 
de stationnement ont été aménagées en complément en 
entrée du site. 

Le programme de l’aire de loisirs a fait l’objet d’une large 
concertation avec les habitants en amont de sa construc-
tion : 350 personnes ont ainsi participé pour définir son 
contenu, dont des élèves des établissements scolaires du 
secteur et des représentants associatifs. Des élèves de 
l’école Faroux B sont ensuite venus en phase de travaux 
pour visiter le site, poser des questions aux entreprises 
présentes, et planter avec elles certains des parterres de 
fleurs.

Ce projet a été porté par l’ARC, pour un coût de travaux 
d’environ 778 000 € HT, avec une participation financière 
de l’ANRU, la Région Hauts-de-France, le Département de 
l’Oise et l’Agence Nationale du Sport.

La prochaine étape du projet consistera en la réalisation à 
l'automne d'un giratoire avenue Bury-Saint-Edmunds, au 
niveau de la rue Lebesgue, pour permettre la traversée de 
l'avenue en toute sécurité.

L’ANRU II, c’est du concret !
Au total, plus de 117 millions d’euros seront consacrés à ce projet de rénovation urbaine qui vise, d’ici 2030, à 
transformer les quartiers des Musiciens au Clos des Roses et des Maréchaux à la Victoire. Cette transformation 
passera par diverses actions sur les logements, les équipements publics et les aménagements urbains. 
C’est dans ce cadre que, dès cet été, les habitants pourront profiter du centre municipal Anne-Marie Vivé réhabilité  
et d’une aire de loisirs familiale au stade du Clos des Roses. 

Au détour d’une rue, d’une place, d’un bâtiment, 
découvrez votre quartier tel qu’il est et tel qu’il sera, 
sur ces panneaux « Avant-Après » !

Le Centre Anne-Marie Vivé ouvrira de nouveau ses portes cet été. L'aire de loisirs du Clos des Roses, actuellement en cours de réalisation, sera inaugurée 
samedi 2 juillet à 16h. 

qui sera différent 
selon le site

Flashez 
le QR Code
V
e
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Un an de travaux
Inauguré en novembre 1989, le Centre de tir à l’arc de 
Compiègne ne correspondait plus aux normes d’au-
jourd’hui. Les travaux ont donc démarré en juin 2021. 

Le projet d’extension a permis la création de deux nou-
veaux pas de tir avec un auvent pour les entraînements 
en extérieur, sur une surface de 410 m2. La façade sud en 
aluminium a été ouverte avec la création de 20 fenêtres 
de tir pour permettre les entraînements en toutes saisons.
Des travaux de rénovation ont également permis de ré-
duire la consommation énergétique du bâtiment : isola-
tion renforcée, remplacement des éclairages existants par 
des leds avec détecteurs de présence, mise en service d’un 
dispositif de régulation de ventilation et de chauffage.
Les locaux existants ont parallèlement été réhabilités.

Ces aménagements réalisés par la Ville de Compiègne, ont 
bénéficié de subventions de l’Agence Nationale du Sport,  
de la Région des Hauts-de-France et du Département de 
l’Oise dans le cadre sa mission Oise 24.

Des équipements homologués
Aujourd’hui, le centre de tir à l’arc, c’est :
- Une superficie de 20 000 m2, entièrement dédiée à la 
pratique sportive du tir à l’arc, pour les sportifs valides et 
handicapés, dont une surface couverte d’environ 2000 m².
- Pas de tir extérieur (36 cibles) composé d’un pas de tir 
couvert fermé avec auvent permettant de tirer sur 24 cibles 
aux distances olympiques par tous les temps et en toute 
sécurité, et de 12 cibles amovibles permettant de tirer à 
toutes les distances (de 5 à 70 mètres). 
- Pas de tir intérieur, distance jusque 30 mètres, 14 cibles. 
- Pas de tir intérieur, distance jusque 20 mètres, 8 cibles.
- Un panneau d’affichage, un système de sonorisation,  
un accès WIFI, un système d’éclairage à LED, des cibles 
mobiles, des fanions de vent, des manches à air et un indi-
cateur de temps digitaux programmables.
- Un éclairage des cibles par leds pour les entraînements de nuit
- Une salle de musculation 
- Des bureaux, une salle de réunion en mezzanine, des ves-
tiaires avec douches et sanitaires, un club house et un atelier 
de réparation.

Le Centre de tir à l’arc fait peau neuve
En 2019, le Centre de tir à l’arc de Compiègne était retenu comme Centre de Préparation aux Jeux 2024. La collectivité s’est donc engagée à réaliser les aménagements 
nécessaires à la pratique, au plus haut niveau, du tir à l’arc et du para-tir à l’arc. 

En lien avec les Archers de Compiègne, association 
présidée par Philippe Bouclet, nous avons pour am-
bition de développer le sport pour tous et souhai-
tons léguer un véritable héritage aux prochaines 
générations avec cet équipement qui deviendra l’un 
des plus prestigieux de France.
Outre l’accueil des délégations internationales dans 
le cadre de la préparation aux JO de Paris 2024,  
cet équipement servira pour l’organisation de stages 
nationaux et de compétitions internationales, au-
tant de rencontres qui permettront aux Compiégnois 
de découvrir l’exigence du sport de haut niveau, et 
de faire naître de nouvelles vocations.

Christian TELLIER et Nicolas LEDAY
Adjoints au maire

"Les travaux d'extension du Centre de tir à l'arc permettront de disposer d'équipements homologués en vue des J.O. 2024. Un plus aussi pour les Compiégnois qui bénéficieront ainsi d'infrastructures de qualité" soulignent Nicolas Leday 
et Christian Tellier, adjoints au maire, délégués respectivement aux travaux et aux sports.

Cure de jouvence pour le stade 
équestre du Grand Parc
Complètement rénové et modernisé, le Stade équestre du Grand Parc bénéficie aujourd’hui d’infrastructures 
équestres internationales de haut niveau. Il offre ainsi des conditions de compétition et d’accueil du public 
optimisées qui lui permettent d’attirer des concours équestres de prestige ainsi que l’élite des cavaliers et leurs 
montures. 

Retenu comme Centre de Préparation aux Jeux Olym-
piques 2024 et certifié Pôle d’excellence de compétition 
« optimum » par la Fédération Française d’équitation, le 
stade équestre du Grand Parc a bénéficié d’importants 
travaux qui en font aujourd’hui un site hors du commun. 

Tout a été pensé pour assurer des conditions optimales 
aux cavaliers et aux chevaux lors des compétitions, le site 
pouvant désormais accueillir jusqu’à 400 boxes, avec une 
volonté de parfaite intégration des infrastructures dans 
l’environnement qui entoure le site. 

Une nouvelle piste a ainsi été réalisée devant la grande 
tribune, les sols ont été entièrement refaits et bénéficient 
désormais d’une irrigation souterraine par infiltration. 

Les structures d’accueil ont, elles aussi, été optimisées 
avec la construction d’un restaurant panoramique pour 
suivre les compétitions dans les meilleures conditions.  
Cette orangerie a également vocation à être louée pour  
recevoir des colloques et des manifestations privées 
comme des mariages ou des baptêmes. Les chemine-
ments et parkings ont été rénovés. 

Ces aménagements complètent les quatre carrières d'évo-
lution déjà présentes sur le site et la tribune couverte qui 
peut accueillir jusqu'à 1 000 spectateurs.

Cet effort d’investissement s’inscrit dans la politique  
de préparation des JO 2024, à laquelle la Région des 
Hauts-de-France et le Dépar-
tement de l’Oise ont large-
ment contribué aux côtés de 
l’Agglomération de la Région 
de Compiègne et la Ville de 
Compiègne.

L'orangerie sera louée 
pour des colloques et 

des événements privés.
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© La résidence de services seniors 
ouvrira ses portes cet été
Réalisée avenue du 25e RGA, la nouvelle résidence de  
services seniors gérée par le groupe Montana, propose à  
la location 130 appartements de qualité avec balcon ou 
terrasse, du studio au T3, à destination des personnes 
âgées autonomes.
Chaque appartement, meublé ou non, bénéficie d’un équi-
pement adapté (douche de plain-pied, cuisine équipée, ac-
cès par ascenseurs, système d’appel en cas d’urgence,…).
Des nombreux services seront également à disposition 
des futurs résidents : services à la personne (ménage et 
repassage, aide à la toilette/ prise de repas/déplacement, 
livraison de repas à domicile, petit bricolage), assistance 
santé et sécurité, services de conciergerie, restaurant/ 
salon de thé, piscine, salle de cinéma, bibliothèque, activi-
tés de loisirs, services liés au bien-être, sorties culturelles, 
soirées, cycles de formation pour pratiquer de nouvelles 
activités,…

Dans le cadre de la 1ère phase d’aménagement de la ZAC du 
Camp des Sablons, il restera à réaliser le projet de la société 
ADIM Nord-Picardie qui prévoit une trentaine de loge-
ments, des bureaux ainsi qu’une micro-crèche.

À deux pas de la forêt domaniale, tout en étant à proximité de la ville et de ses services, le Camp des Sablons 
compte bien mettre à profit les atouts qui sont les siens pour allier qualité de vie, développement durable 
et renouveau architectural. Point sur l’avancée des différentes phases d’aménagement de ce nouveau 
quartier qui constitue un enjeu majeur pour Compiègne.

Le Camp des Sablons, 
un enjeu majeur pour Compiègne

La ZAC du Camp des Sablons poursuit sa mutation. 
C'est un nouveau quartier qui prend forme à l'orée 
de la forêt avec à proximité des établissements sco-
laires, une résidence de services seniors qui ouvri-
ra ses portes dans quelques semaines, près de 300 
nouveaux logements pour cette 2e phase d'aména-
gement, de nouvelles voies, et à terme des com-
merces de proximité, des services, et une maison 
de santé.

Conçu comme une transition douce entre la ville et 
le massif forestier, avec des coulées vertes, des bâti-
ments de faible hauteur, ce nouveau quartier a pour 
ambition de préserver ce formidable atout lié à sa 
situation exceptionnelle en bordure de forêt.

Benjamin OURY
Conseiller municipal 
délégué à l'urbanisme 
et aux grands projets
Vice-président de l'ARC

La résidence de service seniors sera bientôt opérationnelle.
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© Un nouveau quartier 
prend forme
La 2e phase d’aménagement, au-delà de l’avenue de  
la Faisanderie, va transformer profondément ce secteur 
de Compiègne, avec la réalisation de nouvelles voies et 
la construction de près de 300 logements tous projets 
confondus.

En fin d’année 2019, le Camp des Sablons a vu la création 
de prévoiries. Ont ainsi été réalisées :
• la construction d’une partie de l’allée des Hamadryades 
(de l’allée des Nymphes à la place Michel Woimant), 
• l’allée des vestales, 
• une partie de l’avenue du colonel Arnaud Beltrame 
(de l’avenue de la Faisanderie à l’allée des Hamadryades), 
• une partie de la contre-allée de l’avenue de Royallieu, 
• la contre-allée de l’avenue de la Faisanderie.

Les réseaux d’assainissement, d’électricité, de télécom-
munications, d’eau potable et de gaz ont été posés et  
les travaux de viabilisation réalisés pour accueillir les futurs 
programmes immobiliers avec quelques 270 logements 
collectifs en accession privée, en accession sociale et  
en logements locatifs intermédiaires, 9 maisons de ville  
et 13 lots à bâtir. Les travaux de finition des voiries et 
l’aménagement de la place Michel Woimant débuteront 
au second semestre 2022.

Des commerces de proximité en rez-de-chaussée d’im-
meubles autour de la place Michel Woimant, une maison 
de quartier et une maison médicale d’environ 250 m² vien-
dront animer ce nouveau quartier de Compiègne.

© La 3e phase d’aménagement 
est déjà amorcée
Cette avant-dernière tranche comportera quelques 150 lo-
gements répartis en 70 logements collectifs, une quaran-
taine de lots libres et une quarantaine de maisons de ville.

Les travaux de viabilisation ont débuté en octobre 2021 
et se poursuivent actuellement. De nouvelles voies verront 
ainsi le jour et porteront les noms de rues Raymonde de 
Barante, Pierre-Louis Poiret, de Jezzine, Jacqueline de  
Romilly, Charles Arthur Bazin, Lucien Degauchy, square 
Jeanne d’Orliac.

Côté projets immobiliers, une consultation a donné lieu à 
une première sélection. Les permis de construire seront dé-
posés durant cette année 2022 pour une livraison en 2024.

Le service foncier de l’ARC a débuté la commercialisation 
des lots à bâtir. Vous pouvez contacter la personne en 
charge de la commercialisation des terrains à bâtir de la 
ZAC du Camp des Sablons au 03 44 40 76 18.
Une dernière phase d'environ 100 logements restera à  
réaliser dans les années à venir.

Les projets 
immobiliers 

sortent de terre
• Groupe Pichet : 
32 logements en accession sont en cours de 
construction avec une livraison prévue à l’été 
2022. L'ensemble des logements est vendu.

• Groupe Eiffage : 
72 logements en accession ont été livrés fin 
2021. Tous les logements sont vendus.

• CDC Habitat : 
42 logements en locatifs intermédiaires et  
10 logements en accession sociale sont en 
cours de construction. 
La livraison est prévue à l’été 2023.

• Vinci :
54 logements, des commerces et une mai-
son de santé. Les travaux se termineront fin 
2022. 

La maison de santé devrait pour sa part re-
grouper 5 médecins généralistes, un kiné-
sithérapeute, une diététicienne, une sage-
femme et des infirmières. 
Elle devrait ouvrir fin 2022-début 2023.

• Clésence : 
51 logements (42 logements locatifs aidés et  
9 logements locatifs intermédiaires). 
Les travaux ont débuté. 
La livraison est prévue à l’été 2023.

• Groupe LE BLAN Promotion : 
16 logements et un local d’activité en cours 
d’attribution. Le permis de construire a été 
obtenu et les travaux devraient débuter pro-
chainement.

• Société Cobat : 
9 maisons de ville en cours de construction

• 13 lots libres individuels 
commercialisés par l’Agglomération de la  
Région de Compiègne

Près de 300 
logements
en cours 

de réalisation

©
 G

ro
up

e 
Le

 B
la

n 
P

ro
m

ot
io

n.

Vue de la 2e phase d'aménagement.

Villa Carnot, Groupe PICHET. Le Domaine d'Eugénie, VINCI Immobilier.

Résidence La Canopée, EIFFAGE Immobilier. Résidence Elegantia, LE BLAN PROMOTION.



Une école privée 
au Clos des Roses

- de la moyenne section au CM2
 places disponibles en CP et maternelle

- moins de 15 élèves par classe
- une pédagogie qui s’adapte 

à chaque enfant
- périscolaire de 16h30 à 18h00

07 78 26 42 62 - contact@courslatraverse.fr   courslatraverse
37 bis quai du Clos des Roses - COMPIÈGNE

100%
des parents estiment 

que leur enfant 
a progressé

1 relation de 
confi ance

Une véritable relation 
tissée avec les parents, 
premiers éducateurs.

40 €/mois
frais de 
scolarité

à partir de

Inscriptions en cours 
pour septembre 2022 !
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Trottinettes électriques : 
circuler en toute sécurité !
Les trottinettes électriques sont désor-
mais souvent utilisées pour se déplacer en 
ville. Or il s’agit d’engins de déplacements 
personnels motorisés (EDPM)* qui sont 
soumis à une règlementation particulière 
pour lutter contre les comportements 
dangereux. En voici les grandes lignes.

Les équipements obligatoires
• Feux de position avant et arrière
• Dispositifs rétro-réfléchissants 
(catadioptres arrière et latéraux)
• Système de freinage
• Avertisseur sonore
• Vêtement ou équipement rétro-réfléchis-
sant (brassard, gilet,…)
• Port du casque fortement recommandé

Ce qui est interdit :
• La conduite par des personnes de moins 
de 12 ans
• Le transport de passagers
• L’usage d’écouteurs ou d’un téléphone
• Circuler sur les trottoirs
• Conduire après avoir consommé de l’alcool  
ou des stupéfiants

Ce qui est obligatoire :
• Brider son engin à 25 km/h

• Circuler sur les pistes et bandes cyclables 
en agglomération ou s’il n’y en a pas, circu-
ler sur les routes dont la vitesse maximale 
autorisée est inférieure ou égale à 50 km/h. 
Hors agglomération, circuler uniquement 
sur les voies vertes et les pistes cyclables.
• Respecter les règles de circulation
• Souscrire une assurance Responsabilité 
Civile pour l’utilisation d’un engin de dépla-
cement personnel motorisé ou une assu-
rance auto ou moto, l’assurance Habitation 
ne couvrant pas l’utilisation d’une trotti-
nette électrique.

Attention aux amendes !
• Non-respect des règles de circulation : 35 €
• Transport d’un passager : 35 €
• Défaut de gilet ou d’un équipement 
   rétro-réfléchissant : 35 €
• Remorquage : 35 €
• Circulation sur un trottoir : 135 €
• Engin débridé : 135 €
• Circulation avec un engin dont la vitesse 
maximale par construction est supérieure à 
25 km/h : 1500 €

• Sont considérés comme Engins de déplacements per-
sonnels motorisés (EDPM), les trottinettes électriques, 
les gyropodes, les hoverboards et les monoroues.

TÉLÉPHONE
INTERDIT

ASSURANCE
OBLIGATOIRE

CASQUE AUDIO
INTERDIT

ALCOOL / 
STUPÉFIANTS

INTERDITS

1 SEULE
PERSONNE

TROTTOIRS
INTERDITS

INTERDIT 
AUX -12 ANS

VITESSE MAX.
25 KM/H
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Quel immense plaisir d’avoir retrouvé notre 
traditionnelle fête de Jehanne d’Arc à Com-
piègne, qui symbolise tant la dimension 
historique et prestigieuse de notre ville  
et le respect que chacun de nous porte 
à cette héroïne qui incarna si bien la fa-
rouche résistance de notre Peuple devant 
l’oppresseur. 
À l’heure où la guerre frappe aux portes de 
nos contrées et où la submersion migra-
toire se substitue aux invasions du temps 
jadis, n’oublions jamais ce célèbre adage :  
« Un Peuple qui oublie son passé se 
condamne à le revivre ».

Jean-Marc BRANCHE 
Conseiller municipal 

Rassemblement pour Compiègne

Comme vous le savez, 
la Ville de Compiègne 
et l’ARC se mobilisent, 
avec l’aide du Comité 
d’organisation des J.O. 
de Paris 2024, pour 
faire bouger davan-
tage les Compiégnois 
et, au-delà, l’ensemble 
des Français. 

Notre ambition est simple : mettre chaque 
jour au moins 30 minutes d’activité phy-
sique dans la vie de nos concitoyens.

Les pistes d’actions sont nombreuses, va-
riées et parfois très simples : favoriser les 
mobilités actives (comme se rendre à l’école 
à pied ou à vélo pour les plus jeunes), en-
courager le mouvement sportif associatif à 
accueillir de nouveaux publics en créant des 
sections loisir ou sport santé, renforcer le 
partenariat avec les établissements scolaires 
pour mettre à disposition des installations 
et les intégrer dans nos animations et évé-
nements locaux, et d’une façon générale,  
engager la population dans une démarche  
« sport santé ».

Nous avons organisé, du 24 au 29 janvier, 
la 6e édition de la semaine olympique et 
paralympique (SOP) dont le thème était : 
le sport pour l’environnement et le climat. 
Pour cette édition 2022, Thomas Pesquet a 
lancé la mission : 30 mn de sport par jour 
minimum, un véritable défi pour les jeunes 
générations Paris 2024. Cette 6e édition est 
un record en nombre de participants dans 
toutes les écoles de la Ville de Compiègne 
et de son agglomération. Bravo aux ensei-
gnants qui se sont beaucoup impliqués dans 
cette édition une nouvelle fois perturbée 
par la COVID-19 !

Par ailleurs, forts de l’expérience de 2021 
pour organiser un village sport de l’agglo-
mération le 23 juin, qui est la journée olym-
pique internationale, nous allons, cette an-
née, reconduire ce village olympique, les 22 

et 23 juin au stade Robert Dubois de Mar-
gny-lès-Compiègne, avec pour objectif de 
rassembler un maximum de jeunes de l’ARC 
(écoles, centres de loisirs, centres munici-
paux,…). Pour rappel, l’édition de 2021 avait 
rassemblé plus de 1000 participants, nous 
comptons donc battre ce record en 2022 !
Pour ce qui concerne les 8 installations spor-
tives qui ont été retenues comme « Centre 
de préparation aux JO 2024 (CPJ) », voici 
l’état des lieux :
• pour la pratique de la boxe (salle Jacques 
Vasset) et de l’escrime et para-escrime 
(Gymnase du Manège), les salles sont équi-
pées et les associations sportives corres-
pondantes les utilisent, ce qui leur a permis 
d’augmenter leur capacité d’accueil et la 
qualité de l’enseignement qui y est dispensé,
• pour le tir à l’arc et le para-tir, ainsi que 
pour l’équitation olympique et paralympique 
dressage, les travaux de rénovation et d’amé-
lioration se terminent au début de l’été,
• pour le BMX, les travaux ont débuté en 
mars 2022. Le gros œuvre et le bâtiment sont 
planifiés sur la période estivale et la livraison 
de l’équipement avant la fin d’année 2022,
• pour l’athlétisme, l’analyse des offres est 
en cours et les travaux de réfection des 
pistes extérieure et intérieure, devraient 
être réalisés cet été,
• pour le rugby à 7, les travaux sont prévus 
début 2023 au stade Jouve Senez, avec une 
livraison pour juin 2023, 
• pour le triathlon et para-triathlon sur le 
bassin du Buissonnet à Choisy-au-Bac, l’ex-
ploitation de la carrière se termine. Il reste à 
aménager les berges et le site doit être livré 
pour juin 2023 pour la pratique sportive.

Il faut donc profiter de cet événement majeur 
que sont les J.O. pour l’utiliser comme « ca-
talyseur » afin d’accélérer et concentrer nos 
moyens pour une pratique sportive la plus 
large, la plus variée et la plus performante.

Christian TELLIER
Adjoint au maire délégué aux sports et 

aux relations avec les associations sportives

Les J.O. de Paris 2024 dans 800 jours

Jehanne, au secours 
des Compiégnois

En ce mois de juin aura lieu la 5e édition de La 
Nuit du Handicap à Compiègne. Nous saluons 
naturellement l’organisation de ce temps de 
festivités et d’échanges visant à favoriser les 
rencontres et ainsi faire évoluer le regard 
porté sur le handicap. La mise en accessibi-
lité et l’inclusivité doivent être des priorités 
absolues. La ville doit être faite pour toutes 
et tous. Chacun doit pouvoir y vivre et s’y  
déplacer en toute liberté. 

Malheureusement, force est de constater 
que, à Compiègne, cette question n’est pas 
érigée au rang de condition essentielle du 
bien-vivre ensemble.

En dehors des mises aux normes lors de tra-
vaux ou de nouvelles constructions, quelle 
est la prise en compte des problèmes d'ac-

cessibilité des personnes à mobilité ré-
duite (PMR) au quotidien dans notre cité ?  
À l’heure où l’on vit de plus en plus longtemps 
à domicile, mais aussi où de nombreuses ré-
sidences seniors se construisent, le cadre de 
vie n'est pas adapté pour l’ensemble des 
personnes ayant des difficultés à se déplacer, 
de manière provisoire ou permanente.  
La voirie, certains espaces et bâtiments pu-
blics sont par ailleurs également souvent inac-
cessibles, que l’on se déplace avec une canne, 
en fauteuil roulant, ou encore avec une pous-
sette. De nombreux Compiégnois peuvent se 
sentir les grands oubliés du quotidien.

Nous regrettons que la commission commu-
nale d’accessibilité - enfin créée avant les 
dernières élections municipales - ne se soit 
pas réunie depuis plus de 2 ans. Nous regret-

tons également l’absence d’un budget plu-
riannuel sur la mise en accessibilité des bâti-
ments municipaux et d’un rapport d'activité 
annuel d'accessibilité pourtant obligatoire.

Il est nécessaire de renforcer les investisse-
ments en la matière afin de pouvoir inter-
venir au niveau de la voirie et des aménage-
ments des espaces publics. Nous proposons 
également la mise en place d’un « parcours » 
fléché dans Compiègne pour faciliter l'accès 
aux principaux services publics ou encore un 
accompagnement plus actif des actions me-
nées par des tiers (associations, entreprises, 
établissements scolaires) afin de n'oublier 
aucun secteur de la vie. Il faut pouvoir ga-
rantir l’accès à tout, pour tous et avec tous !

Les élus du groupe PACTE

Vivre ENSEMBLE à Compiègne : 
agir pour une ville plus accessible et inclusive 

La grande distribution, 
l’arrivée du e-com-
merce, la crise de la 
Covid, et la modifica-
tion de l’économie liée 
à la guerre en Ukraine, 
bousculent nos mo-
des de vie et pourtant  
nos commerces de 
proximité font face et 
sont appréciés de tous. 

Situés autour et au cœur de la ville, nos 
marchés ont la cote même si certains les 
pensent, à tort, en voie de disparition.  
Nos producteurs locaux, artisans, maraîchers, 
jeunes créateurs, et commerçants non ali-
mentaires spécialisés dans l’équipement  
de la personne ou de la maison, sont très 
présents au quotidien :
- mardi, quartier Pompidou, 
- mercredi, quartier du Clos des Roses 
   et centre-ville, 
- jeudi, quartier des Veneurs, place Carnot,
- vendredi, quartier de la Victoire, 
- samedi au centre ville, rue Saint-Corneille, 
   rue des Bonnetiers. 

Les boutiques compiègnoises ont également 
la cote. Elles sont environ 500, toutes activités 
confondues, au cœur de la ville et dans nos 
quartiers. Elles ont su rebondir face au nu-
mérique qui n’est plus considéré comme une 
menace mais un réel outil de développement. 
Notez la présence de nos boutiques sur les 
réseaux sociaux ! Les enseignes vous captent, 
vous interpellent, et vous apportent leurs ex-
pertises et leurs conseils. Leur qualité est une 
image rassurante dans une période instable. 

La zone d’attraction commerciale s’est 
beaucoup agrandie et attire une clien-
tèle qui n’hésite plus à passer la journée à 
Compiègne. Quoi de plus agréable que de  
découvrir aussi nos restaurants, salons 

de thé et bars, avec leurs spécialités et 
leurs animations. Un attrait qui, selon nos 
agences immobilières, pourrait favoriser  
un choix d’installation définitive.

La dynamique économique du commerce 
de proximité compiègnois est durable grâce 
à l’implication de tous. Nous avons besoin 
des uns et des autres pour donner vie à 
notre ville. La mairie y contribue également 
en apportant tout son soutien pour le main-
tien de l’économie locale. 
Récemment nous avons créé un poste de  
« community manager » pour aider les 
commerces à être présents sur les réseaux 
sociaux, et avons renouvelé le partenariat 
avec la fédération des boutiques à l’essai.  
Le concept d’accompagner un commerçant 
à l’installation de son activité a été illustré 
dernièrement par la création de deux com-
merces malgré le peu de locaux vacants. 

Je suis particulièrement sensible au bien-
être en ville et, lors de mes visites sur le 
terrain, je suis à l’écoute des acteurs et 
des consommateurs. Ainsi, à la demande 
des commerçants, nous autorisons leur 
installation sur les trottoirs, nous mainte-
nons pour la 2e année consécutive les ani-
mations musicales de rue, le week-end, si  
la météo le permet ! Les marchés de l’Habi-
tat, du Bien-être, les Puces de Compiègne, 
le Défilé de mode, les Braderies, le Week-end 
du goût, sont autant d’événements qui ani-
ment le centre ville. 

Place donc au dynamisme de tous nos com-
merces, à la convivialité, et aux bonnes  
affaires, au cœur de notre belle ville de 
Compiègne, où rien n’est plus agréable que 
de faire du shopping. À bientôt ! 

Claudine GRÉHAN
Conseillère municipale déléguée 

au commerce et à l’animation du Centre-Ville

Commerces, marchés, animations… 
ça bouge !  Rien n’est plus agréable 
que de faire du shopping à Compiègne !
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Depuis son ouverture en février dernier,  
la Maison des Parents a déjà accueilli plus 
de 200 parents lors d’ateliers, de confé-
rences ou encore de rendez-vous parti-
culiers. C’est dire l’utilité de cette nou-
velle structure municipale née du travail 
partenarial entre la Ville de Compiègne,  
les associations, les institutions et les pro-
fessionnels pour proposer une réponse 
adaptée aux besoins des parents et à toute 
personne ayant en charge un enfant.

Une écoute 
et un soutien bienveillants
La Maison des Parents permet aux parents 
qui se sentent démunis de s’exprimer 
dans un lieu neutre et de bénéficier d’une 
écoute et d’un soutien bienveillants.
L’écoute est en effet essentielle, comme 
pour cette maman qui se retrouve seule 
avec ses enfants après un divorce et n’y ar-
rive tout simplement plus, ou ces parents 
qui se posent des questions face à leur 
adolescent en repli sur lui-même et ne 
parviennent plus à communiquer avec lui.

Les parents peuvent désormais passer, 
appeler ou envoyer un mail à la Maison 
des Parents ou encore participer aux ac-
tivités qui leur sont proposées régulière-
ment sur différents thèmes. 

Un programme autour du harcèlement et 
du cyber harcèlement est déjà program-
mé entre septembre et novembre, sous 
formes d’ateliers de sensibilisation et de 
prévention, de conférences-débats,…
Les parents peuvent aussi remplir un 
questionnaire et faire des suggestions 
pour permettre à l’équipe de la Maison 
des Parents d’adapter la programmation.

Journée internationale des parents
Mercredi 1er juin de 13h30 à 16h30, la 
Maison des Parents de Compiègne se 
mobilise pour la journée internationale 
des parents et vous propose de partici-
per à des ateliers avec vos enfants sur le 
parvis de l’Hôtel de Ville. Des rencontres 
avec des professionnels et associations 
partenaires seront au programme et vous 
pourrez participer à des jeux sur le thème 
de la famille.

La Maison des Parents, 7 square du Puy 
du Roy, vous accueille gratuitement du 
lundi après-midi au samedi matin. 

Vous pouvez également joindre l’équipe 
au 03 44 40 72 24 ou par mail : 
maison.parents@mairie-compiegne.fr

Le Centre d'Action Médico-Sociale Pré-
coce (CAMSP), structure ambulatoire 
financée à 80% par la CPAM et à 20% 
par le Conseil départemental de l’Oise, 
fait partie du Centre Hospitalier Com-
piègne-Noyon et fonctionne grâce à une 
douzaine de professionnels de santé.
Il a pour mission le dépistage et le dia-
gnostic précoce, la prise en charge et 
l’orientation des enfants de 0 à 6 ans por-
teurs de handicap, et accueille environ 
240 enfants. Situé à proximité du Centre 
Fournier Sarlovèze, il assure aussi un lien 
intergénérationnel avec l’EHPAD voisine.

Une action soutenue par l’associa-
tion Les Enfants au Singulier
L’association Les Enfants au Singulier 
(LEAS), créée en 2014 et présidée par 
le docteur Henri Boutignon, s’est donné 
pour mission d’aider le CAMSP à :
• améliorer la prise en soin des enfants et 
accompagner les familles
• sensibiliser et informer sur l'existence 
du CAMSP et ses missions

• promouvoir et soutenir le développe-
ment du CAMSP.

L’association finance :
• des médiations alternatives (équithéra-
pie, musicothérapie, art-thérapie), 
• du matériel thérapeutique et pédagogique 
(outils, salle et espace multi sensoriels, aire 
de jeux ludique et thérapeutique),
• une bibliothèque pour parents et soi-
gnants,
• des activités exceptionnelles (sorties, 
rencontres)
Elle est abondée par les cotisations et de 
nombreux mécènes.

L’aire de jeux thérapeutique du CAMSP a 
pu être réalisée grâce à la participation de 
l’association Les Enfants au Singulier, du 
Centre Hospitalier Compiègne - Noyon, 
de la Ville de Compiègne, et de nombreux 
donateurs, tels que les « Danseurs du 
Cœur », le Club 41 et les clubs services du 
Compiégnois.

Plus de 200 parents accueillis 
à la Maison des Parents
Pas toujours facile d’être parents. Fatigue, stress, difficultés de communication 
avec ses enfants, tensions familiales,… on se sent parfois dépassé et c’est humain. 
Les professionnels de la Maison de Parents sont à votre écoute pour vous aider à 
trouver des solutions.

Une aire de jeux thérapeutique 
pour les enfants porteurs de 
handicap
Le Centre d’action médico-sociale précoce de Compiègne vient d’inaugurer une 
aire de jeux thérapeutique destinée aux jeunes enfants pris en charge au sein de 
l’établissement. 

SOCIAL

Les prochaines 
rencontres
Points écoute 
• Mercredi de 13h à 16h30 
Point écoute avec une assistante sociale, sur 
rendez-vous au 03 44 40 72 24 ou par mail 
• Jeudi de 9h à 11h  
Point écoute avec une psychologue et  
un après-midi sur deux de 13h45 à 15h45 
sur rendez-vous 
• Jeudi de 12h15 à 13h15  
Atelier bulle d’oxygène pour un moment de 
détente et de respiration pour les parents 
• Vendredi matin 
Point écoute avec une éducatrice 
spécialisée 

Malette des Parents  
Jeudi 9 juin de 13h45 à 15h45  
Séparation, les enjeux chez l’enfant, 
sur inscription 

Atelier parents enfants 
Gestion des émotions
Les mercredis 8 et 22 juin
• De 9h30 à 10h30 
pour les enfants de 3 à 6 ans 
• De 10h30 à 11h30 
pour les enfants de 7 à 10 ans 

Journée internationale 
des parents
Mercredi 1er juin de 13h30 à 16h30 
Place de l’hôtel de ville 

Demandes de CNI - Passeports : 
le rendez-vous en ligne possible courant juin
La Ville de Compiègne a décidé de 
mettre en place un service de prise de 
rendez-vous en ligne pour les demandes 
de cartes d’identité et les passeports. Ce 
nouveau service sera accessible via la 
page « Démarches en ligne » du site in-
ternet : www.agglo-compiegne.fr. 
Vous pourrez alors prendre rendez-vous 
avec le service CNI - Passeports sur des 
plages horaires prédéfinies.

Au préalable, complétez votre dossier 
papier ou mieux,  réalisez votre pré-de-
mande sur le site de l’ANTS (www.ants.
gouv.fr), préparez les pièces requises, 
puis accédez à la plateforme depuis  
le site de la ville, pour réserver un des 
créneaux proposés.

Il vous suffira d’indiquer vos coordon-
nées (civilité, nom, prénom, adresse,  

téléphone, courriel, objet du ren-
dez-vous) et de choisir le jour et le cré-
neau horaire souhaité. Vous recevrez 
alors un mail de confirmation dans votre 
messagerie. 

Si vous ne maitrisez pas l’outil informa-
tique et pour toute question, vous pou-
vez contacter le service CNI - Passeports, 
par téléphone, au 03 44 40 73 36.

Le service est ouvert du lundi au same-
di matin : 8h30-12h (fermé le jeudi ma-
tin) et du lundi au vendredi après-midi : 
13h30-17h.

Attention, compte tenu des nombreuses 
demandes, le service sera accessible en 
juin pour des prises de rendez-vous en 
septembre.

DÉMARCHES
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 8 juin de 14h 
à 19h, et samedi 25 juin de 8h30 à 12h30 dans 
les salles annexes de l’Hôtel de Ville, rue de la 
Surveillance à Compiègne. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute  
urgence dentaire : uniquement les dimanches 
et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Qu’est-ce qu’une pompe 
à chaleur ?

Réduire nos ordures ménagères : 
un enjeu environnemental 

Une pompe à chaleur est un équipement 
de chauffage thermodynamique à éner-
gie renouvelable. Il utilise les calories 
gratuites contenues dans l’air extérieur 
(pompe à chaleur aérothermique) ou 
dans la terre (pompe à chaleur géother-
mique) pour chauffer ou rafraîchir votre 
logement et au besoin, produire de l’eau 
chaude sanitaire. La pompe à chaleur est 
une solution alliant économies d’énergie 
et respect de l’environnement !

En pratique : la pompe à chaleur est 
composée d’un groupe à l’extérieur de 
votre maison et d’un groupe à l’intérieur 
qui remplace votre chaudière. L’installa-
tion ne nécessite pas obligatoirement de 
gros travaux sur le réseau hydraulique.

Idées reçues :
Une pompe à chaleur aérothermique, ça 
ne fonctionne pas lorsque la température 
extérieure est inférieure à 0°C !
FAUX

Les calories sont présentes dans l'air 
jusqu'à des températures extrêmes. 
Donc même pendant l’hiver jusqu’à une 
température de -7°C, la pompe à chaleur 
trouve suffisamment de calories dans l’air 
pour fonctionner. 

Cette technologie est complexe et doit 
être dimensionnée et installée dans les 
règles de l’art, c’est pourquoi vous devez 
faire appel à un artisan qualifié RGE.

Vous trouverez la liste des artisans quali-
fiés à proximité de chez vous, sur le site 
France Rénov’ rubrique « j’ai besoin de 
trouver un artisan qualifié (RGE) ».

La pompe à chaleur est éligible à de nom-
breuses aides et pour tout le monde, en 
fonction des revenus.

Renseignements auprès de :
Habitat Rénové
6 quai de la République 
(près de la Gare) - Compiègne 
Tél : 03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr

Lors du dernier appel d’offres relatif à la 
fourniture des sacs de déchets aux Com-
piégnois, le marché a prévu la fourniture 
de sacs d’ordures ménagères de 30 litres 
au lieu de 50 litres les années passées. 
En revanche, les sacs jaunes (pour tous 
les emballages et tous les papiers) et les 
sacs kraft destinés aux déchets verts ont 
conservé une contenance identique à 
celle d'avant. 

Plusieurs arguments ont orienté cette 
décision.
La réduction du volume des sacs d’or-
dures ménagères et le maintien de l’exis-
tant pour les sacs de tri participent à un 
enjeu majeur, tant du point du vue envi-
ronnemental que financier, qui est d’en-
courager, auprès des habitants, le geste 
de tri. Celui-ci permet la valorisation et 
le recyclage des matériaux et parallèle-
ment, de réduire le tonnage des ordures 
ménagères. 
Aujourd'hui, 1 bouteille sur 3 et 1 em-
ballage en plastique sur 2 sont toujours 
présents dans les ordures ménagères. En 
améliorant le tri de nos déchets au quoti-
dien, nous agissons pour la préservation 
de la planète !

À noter aussi qu'en 2021, le collecteur a 
constaté que nombreux étaient les sacs 
d’ordures ménagères de 50 litres qui 
étaient remplis à moitié, ce qui a confor-
té le bien-fondé de ce choix.

Valoriser les biodéchets, 
un geste écologique
Les biodéchets représentent 45% des or-
dures ménagères soit 95,98 kg/an/hab 
(données 2021 - source SMDO) et 1/3 est 
dû au gaspillage alimentaire ! 
Une démarche a été entreprise par le 
service Gestion des déchets de l’ARC 
pour sensibiliser les habitants à valoriser 
les biodéchets et ainsi les supprimer des 
ordures ménagères. De même des ac-
tions sont menées pour aider à réduire 
le gaspillage alimentaire. 
Des solutions existent pour réduire vos 
ordures ménagères, n'hésitez pas à solli-
citer les animatrices tri et prévention des 
déchets de l’ARC qui sont souvent sur le 
terrain et sauront vous conseiller. 

Des sacs d’ordures ménagères 
de 50 litres, mis à disposition sur  
demande
Certains habitants, qui s’étaient dotés 
de poubelles de 50 litres, ont fait part de 
leur mécontentement à la collectivité.
Il a donc été décidé de fournir aux per-
sonnes qui le souhaitent une dotation 
de sacs de 50 litres. Pour cela, il suffit de 
prendre contact avec le Service Gestion 
des Déchets de l’ARC, prioritairement par 
mail, mais aussi par téléphone.
L’an prochain, lors de la distribution des 
sacs à domicile, le choix sera laissé aux 
habitants entre les sacs de 30 litres et 
ceux de 50 litres.

Vous accompagner 
dans l’amélioration de
votre logement

Habitat 
RénovéR

En savoir plus sur : 
https://www.agglo-compiegne.fr/habitat-renove

Contactez le service Gestion des déchets de l'ARC par mail : 
messageresdutri@agglo-compiegne.fr ou par téléphone au 03 44 40 76 33

HABITAT DÉCHETS

Les inscriptions pour les centres de loi-
sirs de cet été devront être effectuées 
sur le portail famille du site internet de 
la Ville de Compiègne du lundi 30 mai au 
vendredi 24 juin (pour le mois de juillet) 
et jusqu'au mercredi 13 juillet (pour le 
mois d'août).
 

Pour le mois de Juillet :
Les centres se dérouleront du lundi 11 
juillet au vendredi 29 juillet 2022.
Les centres ouverts seront :
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : école  
maternelle Jeanne d’Arc, rue de la Ba-
guette
• Centre Hersan (6/12 ans) : école Hersan, 
3 rue Martel
• Centre Pompidou 1 (3/5 ans) : école ma-
ternelle Pompidou 1, rue Édouard Branly 
• Centre Pompidou B (6/12 ans) : école 
Pompidou B, allée Pierre Coquerel

• Centre Hammel maternel (3/5 ans) : 
école maternelle Hammel, rond-point de 
la Victoire
• Centre Hammel élémentaire (6/16 ans), 
seul centre à accueillir les ADOS : école 
élémentaire Hammel, rond-point de la 
Victoire

Pour le mois d’Août :
Les centres se dérouleront du lundi 1er août 
au vendredi 26 août 2022.
Les centres ouverts seront :
• Centre Saint-Lazare (3/5 ans) : école 
maternelle Saint-Lazare, rue Vermenton
• Centre Saint-Lazare (6/12 ans) : école 
Saint-Lazare élémentaire, rue Vermenton 
• Centre Pompidou 2 (3/5 ans) : école 
maternelle Pompidou 2, allée Pierre Co-
querel 
• Centre Pompidou A (6/12 ans) : école 
Pompidou A, rue Édouard Branly

• Centre Charles Faroux 2 (3/5 ans) : 
école maternelle C. Faroux 2, rue Winston 
Churchill
• Centre Charles Faroux A (6/16 ans), 
seul centre à accueillir les ADOS : école 
élémentaire C. Faroux A, rue du Général 
Weygand

Dates des campings de juillet et d’août :
• Du 19 au 21 juillet pour les 6-12 ans 
(camping de Saint Leu d’Esserent) ;
• Du 18 au 22 juillet pour les ados 
(camping de la mer de Stella-Plage) ;
• Du 9 au 11 août pour tous les centres 
(camping de la Frette).

Les pique-niques : 
• Mardis et jeudis pour tous les centres
• Mercredi 20 juillet
• Vendredi 29 juillet 
• Mercredi 10 août 
• Vendredi 26 août 

CENTRES DE LOISIRS

Groupe extérieur

Unité intérieure
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Musique en ville
Le Festival d’été 
vous donne rendez-vous 
tous les samedis, de 15h à 18h30 ! 

DJ, artistes et groupes musicaux se produiront dans 
divers lieux du centre-ville. L’objectif : créer une am-
biance festive et attirer les consommateurs dans 
l’hyper-centre.

Des festivités tout l’été en centre-ville !
La Ville de Compiègne et l’association Compiègne Les Vitrines de Votre Ville veulent vous faire 
profiter d’un maximum de concerts et animations des mois de mai à octobre, pour un centre-ville 
animé et convivial.

Le festival a commencé début mai, avec des riverains et spectateurs déjà ravis (photos d'archives).

 Autres événements
Du 1er au 9 juin (fermée le 7/06) 
 10h à 18h
Exposition du Photo Vidéo Club Com-
piègne • Salles Saint-Nicolas

Samedi 4 juin 
 10h à 18h
Rassemblement d’Austin Mini de 1959 
à 2000 • Parc des Grandes écuries du 
Roi (Haras)

Samedi 4 juin 
 10h à 19h
Marché du bien-être • Place de l’Hôtel 
de Ville

Du 4 juin au 3 juillet 
 14h à 18h
Exposition des œuvres de Pascal Ber-
nard • Espace Saint-Pierre des Minimes

Dimanche 5 juin 
 12h
67e Ronde de l’Oise • Départ Cours 
Guynemer

Samedi 11 juin 
 8h à 18h
Marché de l’antiquité • Place de l’Hôtel 
de Ville

Samedi 11 juin
 17h à 21h
La Nuit du handicap • Grandes écuries 
du Roi (Haras) 

Samedi 11 & dimanche 12 juin 
 10h à 19h
2e Salon du livre « Books Feel Good » 
• Cloître Saint-Corneille

Du 17 au 19 juin 
 14h à 19h le vendredi, 9h30 
à 19h le samedi, 9h30 à 18h le 
dimanche
2e Marché de la maison et du confort 
• Place de l’Hôtel de Ville

Samedi 18 juin 
 15h à minuit
Festival Swing en ville • Place du Change
1ère partie Blues rock, Trio sortilège Jazz, 
Magou Dakar Transe World, Samira 
Brahmia World, Wilbert Valera Cubain, 
DJ Tribal Electro, Association Ritmasalsa.

Mardi 21 juin
Fête de la musique • Centre-ville

Mardi 21 & vendredi 24 juin
Festival des Forêts • Centre-ville
Programme sur : festivaldesforets.fr

Samedi 25 & dimanche 26 juin 
 8h à 18h
Les Puces de Compiègne • Centre-ville

Dimanche 26 juin
 8h à 18h
Brocante des particuliers •  Centre-ville
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(*) Remise non cumulable avec une autre offre promotionnelle applicable exclusivement aux produits Art & 
Fenêtres commandés pour un minimum de 1000€ dans le cadre d’un chantier de rénovation de fenêtres, portes, 
volets, portails (chantiers de construction neuve exclus) et hors pose. Offre valable du 01/06/22 au 15/06/22 
inclus, limitée aux 1000ères commandes reçues et validées par l’ensemble des revendeurs Art & Fenêtres 
pendant cette période. Voir détails des conditions en magasins ou sur www.artetfenetres.com.

1 rue Solférino


